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Annabelle PANDO

L’administration a publié des précisions utiles sur l’appréciation du délai 
« normal » d’inoccupation d’un bien avant sa vente, bien étant resté inoc-
cupé suite à un sinistre. La jurisprudence, quant à elle, se livre à l’examen 
des circonstances de l’espèce pour déterminer le régime fiscal applicable à 
la plus-value immobilière.

La taxation de la plus-value immobilière 
fait l’objet d’un important contentieux. 
En cause : la qualification de la résidence 
principale, et le mode des dépenses ve-
nant en diminution du prix de cession.

▪▪ Vente d’un bien inoccupé suite 
à un sinistre

L’administration fiscale a apporté des pré-
cisions utiles, par voie de rescrit, sur l’ap-
préciation du délai « normal » d’inoccupa-
tion d’un bien immobilier avant sa vente, 
lorsqu’un sinistre a rendu le logement in-
habitable (BOI-RES-000078  : RESCRIT – 
RFPI).

Pour mémoire, l’article 150 U du Code gé-
néral des impôts (CGI) prévoit l’exonéra-
tion à l’impôt sur le revenu de la plus-va-
lue résultant de la cession de l’immeuble 
qui constitue la résidence principale du 
cédant au jour de la cession. Toutefois, un 
immeuble ne perd pas sa qualité de rési-
dence principale du cédant au jour de la 
cession du seul fait que celui-ci a libéré les 
lieux avant ce jour. Il faut que le délai pen-

dant lequel l’immeuble est demeuré inoc-
cupé puisse être regardé comme normal 
au regard des circonstances de l’espèce. 
L’appréciation de ce délai donne lieu à un 
important contentieux.

Une demande de rescrit a été adressée 
à l’administration au sujet d’un apparte-
ment occupé par son propriétaire à titre 
de résidence principale, appartement 
qui a été détruit par une explosion suivie 
d’un incendie affectant l’ensemble du bâ-
timent.

Le propriétaire a mis l’appartement en 
vente, alors que les travaux de reconstruc-
tion, durant lesquels l’appartement était 
inhabitable, ne sont pas achevés. Le loge-
ment est donc resté inoccupé jusqu’à la 
réalisation de la vente qui est intervenue 
plusieurs années après le sinistre. Dans 
ce cadre, le vendeur peut-il bénéficier de 
l’exonération d’impôt sur le revenu de la 
résidence principale ?
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